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ARTICLE 10

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 8 par les mots :

« et des mineurs ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose que les accompagnements et soins délivrés par les maisons 
d’accompagnement et de soins palliatifs soient réalisés par des équipes pluridisciplinaires qualifiées 
et formées aux enjeux et spécificités de l’accompagnement des mineurs.

L'article 8 de cette proposition de loi a complété la formation des professionnels de santé et du 
secteur médico-social d'une formation spécifique aux personnes en situation de handicap et aux 
mineurs. 

Mais, l'alinéa 8 de l'article 10 qui précise la formation reçue par les équipes pluridisciplinaires des 
établissements sociaux et médico-sociaux, dont les maisons d'accompagnement, ne fait pas de 
même. Il dispose seulement que ces équipes sont formées aux enjeux liés à l'accompagnement des 
personnes en situation de handicap. 

En cohérence avec l'article 8 et parce qu'il est important d'adapter l'accompagnement et les soins 
palliatifs aux mineurs, il apparaît utile de préciser qu'elles sont aussi formées à l'accompagnement 
des mineurs.


